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ANTHOLOGIE. — Aussi est-ce dans leur
art que les hommes et les peuples mettent le meilleur

d'eux-mêmes ; c'est par leur activité créatrice

qu'ils contribuent au trésor spirituel de

l'humanité. C'est à leur art qu'ils confient
leurs croyances, les anticipations de leurs
espérances, ce qu'ils ont de plus cher, tout ce qui
permet de franchir l'intervalle qui sépare le
rêve de la réalité. C'est dans ses plus beaux
monuments qu'il faut chercher les intentions
profondes, les ambitions suprêmes d'un homme,
d'un peuple, d'une civilisation. Les autres
révélations de l'activité humaine nous apportent

surtout le souvenir de querelles, l'inextinguible

rivalité des individus et des collectivités.
Sans les témoignages de l'art, l'histoire, si on
l'écoute trop bien, ne peut guère être qu'une
école de guerre civile ou de haine nationale. La
conclusion pratique qui en résulte est un terrible
règlement de compte entre les hommes, les classes,
les nations et les religions, lille nous montre en

effet des égoïsmes qui se heurtent, et les plus
nobles autorités ne se peuvent établir sans
rencontrer des oppositions et les écraser. La définition

de la justice varie au cours des temps et
aussi celle de la vérité, et aussi les objets de la

croyance. Ht sans doute les formes de l'art ne

sont pas non plus immuables. Mais, tandis qu'une
vérité dépassée, une loi périmée, une croyance
morte ne nous semblent qu'erreurs, déchets de

l'histoire, les formes de la beauté, même après
avoir sombré dans l'oubli et le dédain, peuvent
rentrer en pleine activité. La science se renouvelle,

le droit et la morale se modifient, les

croyances se succèdent, mais les efforts de l'homme

vers la beauté ne sont jamais périmés, les

témoignages qu'il en laisse conservent une valeur absolue.

Un peu de sympathie nous süßt pour pénétrer
l'intention profonde de l'artiste créateur. C'est
dans l'art surtout que l'homme construit pour
l'éternité.
Texte extrait de «.La Vit des Images« de Louis Hourtkq.pp. 2)2-2)}.
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